
PROCES –VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 5 AVRIL 2019 
 

  

L’an Deux Mil dix-neuf le 5 AVRIL à 18 heures 30 

le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Amant-de-Boixe dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Bernard 

LACOEUILLE, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 29 Mars 2019 

 

Présents : M. LACOEUILLE / Mme PELLETIER / M. MIRGALET / Mme MANDIN / 

M. BORDES / M. FOUCAUD / Mme GIROUX-MALLOT / Mme COLLIGNON / Mme 

MALTAT-YAMEOGO / Mme DECELLE. 

 

Pouvoirs : M. EDRICH / Mme LE FLOCH 

 

Secrétaire de séance : Mme COLLIGNON.  

 

 

VOTE DU COMPTE DE GESTION ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 : 

  

Après avoir adopté le compte de gestion 2018 du comptable du Trésor, le Conseil Municipal à 

l’unanimité des membres présents a approuvé les résultats du compte administratif 2018 du 

budget principal et du budget annexe du Foyer Résidence. Soit pour le budget principal un 

excédent cumulé hors restes à réaliser qui s’élève à 1 446 336,60 €. Les restes à réaliser 

importants, compte tenu des 2 gros projets en cours (aménagement du bourg et restauration de 

l’église) s’élèvent à 768 415,00 € (dépenses – recettes). 

Concernant le budget annexe « Foyer Résidence » l’excédent cumulé hors restes à réaliser 

s’élève à 516 189,86 €. Les restes à réaliser, dépenses s’élèvent à 57 000.00 € 

Ces résultats excédentaires seront repris intégralement au budget primitif 2019. 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 : 

 

Le budget principal 2019 s’équilibre à 2 089 133 € en section de fonctionnement et à 

2 014 743 € en section d’investissement. 

Sans incidence sur le taux des taxes directes locales, et sur les différents tarifs des services 

publics qui seront maintenus cette année encore, 2019 sera à nouveau une année riche en 

travaux pour la Commune, avec la suite et fin des travaux d’aménagement du bourg, par le 

démarrage de la 3ème tranche concernant (la place de la Mairie, de l’Abbaye, la Rue des 

écoles, de l’église, de l’Union et de l’Omnibus) et la poursuite de la 2ème tranche des travaux 

de restauration de l’Abbatiale. 

D’autres travaux d’entretien de voirie et de bâtiments divers ainsi que dans les écoles sont 

également prévus. Notamment le remplacement de la porte du casino, de fenêtres à la garderie 

élémentaire et à l’école maternelle et l’équipement en matériel numérique de l’école 

élémentaire suite à la validation de notre candidature à l’appel à projet « écoles numériques 

innovantes et rurales », avec une aide de 50 % du montant du projet qui sera apportée. 

 



Le budget primitif 2019 du budget annexe « Foyer Résidence » s’équilibre quant à lui à 

765 745 € en section de fonctionnement et à 513 608 en section d’investissement. 

  

AVENANT AU MARCHE DE TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU BOURG : 

 

Afin de prendre en compte la demande du service des transports et de résoudre des problèmes 

d’écoulement des eaux pluviales, des travaux complémentaires seront réalisés pour un 

montant de 5 544,80 € H.T dont le financement est prévu au budget 2019. 

 

NOUVEAUX TARIFS A LA REGIE DE L’ABBAYE ; 

 

- Hypocras rouge domaine du Cardona : 11.50 € 

- Hypocras rosé domaine du Cardona : 11.50 € 

- Moretum domaine du Cardona : 14.50 € 

- 12 mini crayons de couleur : 3 € 

- La voix des anciens : 7 € 

- Randonnée : 2 € 

 


